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1.OBJET DU MARCHE – GENERALITES

Le marché a pour objet la fourniture et l'acheminement de gaz en contrat unique, ainsi que la réalisation de prestations de services associés pour les sites communaux concernés de la ville du Mesnil-le-Roi.
Il définit les conditions administratives, techniques et financières applicables au marché.

1.1 PERIMETRE	

Le périmètre est composé de 8 tarifs T2 (< 300 MWh / an - chauffage domestique & petites chaufferies) et d’1 tarif T3 (≥ 300 MWh / an), pour une consommation d’environ              1 800 MWh/an.

Ce périmètre est susceptible d'évoluer au cours du marché. En effet, certains sites pourront entrer ou sortir de ce périmètre notamment pour des raisons d'ouverture/fermeture de sites ou changement de production de chauffage et équipement.
Du fait de l'entrée et de la sortie de certains sites au cours du marché, la variation de la consommation annuelle de référence ne pourra toutefois évoluer que dans une fourchette de plus ou moins 30%. Toute modification de périmètre fera l'objet d'une information écrite préalable de la collectivité en précisant les caractéristiques techniques du nouveau site. Cette information interviendra au plus tard deux mois avant la mise en service ou l'arrêt du site.
Le marché est un contrat unique de fourniture et acheminement avec une distinction sur les factures des prix relatifs à la fourniture d'une part et des prix relatifs à l'acheminement d'autre part.
Les services associés à la fourniture sont précisés dans les pages suivantes.

Le Titulaire s'engage à fournir l'intégralité de l'énergie gaz nécessaire à la consommation des sites concernés.

Les points de livraisons sont dans l’offre de marché.
Le pouvoir adjudicateur donne mandat et autorise les fournisseurs d’énergie à recueillir, auprès du gestionnaire de réseau concerné, les données techniques nécessaires à l’élaboration de leur offre.

1.2 FORME ET DUREE DU MARCHE
Le marché est réparti en un seul lot.
La durée du marché est de 10 mois à compter de sa date d'effet soit le 1er mars 2026.
Ledit marché prendra fin au 31 décembre 2026 à minuit.
 

1.3 PRIX DE LA FOURNITURE
Le marché sera conclu à prix fixe pour la fourniture de gaz (abonnement et quantités livrées) sur la durée totale du marché.
Les propositions devront faire apparaître clairement les prix applicables au kWh de gaz consommé, en euro HT ainsi que les prix HT applicables à l’abonnement selon l’annexe financière jointe.
La date de fin d'exécution du marché pourrait être postérieure à la date prévue initialement, sans toutefois que cela soit de nature à méconnaitre l'obligation de remise en concurrence périodique.

1.4 PRIX DE L’ACHEMINEMENT

LE FOURNISSEUR aura à sa charge la Contribution Tarifaire d’Acheminement représentative des frais liés à l’acheminement du gaz naturel jusqu’aux points de livraison. LE FOURNISSEUR refacturera au POUVOIR ADJUDICATEUR cette contribution. Elle apparaîtra distinctement sur chaque facture sur une ligne spécifique dont l’intitulé sera CTA.
LE FOURNISSEUR indiquera à l’Acte d’Engagement le montant de la CTA qui sera appliqué (montant en vigueur au moment de la remise des offres).
LE POUVOIR ADJUDICATEUR confie au FOURNISSEUR le rôle d’interface avec les services des opérateurs en charge de l’acheminement du gaz naturel. LE FOURNISSEUR se chargera donc de l’ensemble des échanges avec ces opérateurs nécessaires à l’application du présent marché. LE FOURNISSEUR informera toutefois en toute transparence LE POUVOIR ADJUDICATEUR de l’objet et de la nature de ces échanges.

Les interventions spécifiques du gestionnaire de réseau (relèves exceptionnelles, modifications tarifaires, etc..) seront refacturées au POUVOIR ADJUDICATEUR par le FOURNISSEUR suivant la grille tarifaire du gestionnaire de réseau en vigueur. Ces montants font l’objet d’une ligne spécifique sur la facture.

Redevances liées aux postes de livraison et aux compteurs :
A l'exception du cas où le POUVOIR ADJUDICATEUR a souscrit un contrat de livraison direct (CLD), les points de comptage font l'objet d'un contrat standard de livraison (CSL) dont les coûts seront refacturés par le FOURNISSEUR sans marge bénéficiaire.

1.5 PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Les pièces constitutives du marché sont par ordre de priorité décroissante :
	-L’Acte d'Engagement et son annexe financière (DPGF)
	-Le présent Cahier des Clauses Particulières (CCP) et ses annexes,
	-Le mémoire technique du Titulaire.
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2.SPECIFICATIONS DETAILLEES
[bookmark: 2.1._DONNEES_TECHNIQUES_ET_DE_CONSOMMATI]
2.1 DONNEES TECHNIQUES ET DE CONSOMMATION DES POINTS DE LIVRAISON

Les points de livraison sont caractérisés par des données techniques et des données de consommation mis à la disposition du Titulaire.

Pour chaque point de livraison sont fournis :

· le nom et l'adresse du point de livraison,
· le numéro de SIRET,
· la Référence acheminement,
· la consommation annuelle en kWh.

          	 L'ensemble de ces données est fourni en annexe. Il s'agit des informations de la dernière année écoulée.


2.2 AUTORISATION DE FOURNITURE EN GAZ NATUREL

Pendant toute la durée de la fourniture en gaz naturel, le titulaire devra posséder une autorisation de fourniture de gaz naturel, délivrée par le Ministère Français en charge de l’énergie exigée en vertu du décret n°2004-250 du 19 mars 2004 (art L443-1 Code de l'énergie), et en adéquation avec la catégorie que représente la collectivité. En cas de changement de l’étendue de l’autorisation, le titulaire devra en informer immédiatement la collectivité.

2.3 RELATIONS AVEC LE GESTIONNAIRE DE RESEAU

Dans le cadre des Contrats Acheminement Distribution et Standard de Livraison et conformément au Catalogue des prestations de GRDF, les coûts des prestations par GRDF au Titulaire sont refacturés à l’euro près par le Titulaire aux membres du Groupement sans marge additionnelle.
Le Titulaire s'engage également à représenter la collectivité auprès du gestionnaire de réseau. II prendra toutes les dispositions qu'il jugera nécessaires pour mener à bien sa mission en veillant à préserver systématiquement l'intérêt de la collectivité. Ainsi, en conformité avec le catalogue des prestations du gestionnaire du réseau de distribution, le Titulaire est tenu de faire son affaire de toute formalité administrative liée au bon fonctionnement des contrats d'acheminement qu'il signera avec le gestionnaire du réseau de distribution dans le cadre du présent marché.
Toute prestation supplémentaire demandée au gestionnaire du réseau de distribution et figurant au catalogue des prestations supplémentaires sera refacturée à la collectivité par le Titulaire sans aucun surcoût. Le Titulaire recouvrera auprès de la collectivité toute somme résultant de ces prestations supplémentaires, conformément au catalogue des prestations publié et mis à jour par le gestionnaire du réseau de distribution ainsi que   tout autre frais annexe facturé par le gestionnaire   du réseau de   distribution.

2.4 SERVICES D’OPTIMISATION ENERGETIQUE

Le Titulaire s'engage à mettre en œuvre une expertise de maîtrise de la demande d'énergie pour les points de livraison les plus énergivores afin d'identifier les principales pistes d'économies d'énergie et préconiser les solutions les plus pertinentes, dans un souci de performance économique du marché.
Les modalités de mise en œuvre de cette expertise sont explicitées de façon détaillée dans le mémoire technique du Titulaire.
La collectivité s'engage à transmettre au Titulaire tout élément nécessaire à la prestation d'expertise sous réserve de respect des clauses de confidentialité indiquées dans le présent CCP.
Le Titulaire présente l'avancement de la prestation lors de points d'étapes réguliers, selon un calendrier arrêté d'un commun accord.
À chaque point d'étape, un document de synthèse est remis à la collectivité.

2.5 RELATION CLIENTELE

Le titulaire du marché met en œuvre les moyens appropriés pour assurer une relation clientèle permanente et de qualité. A ce titre, il désignera un interlocuteur ou un service identifié et dédié (nom, adresse, téléphone, et adresse courriel). Cet interlocuteur aura toute compétence pour les questions techniques, administratives et économiques pendant la durée du marché.
Le titulaire fournira également un numéro d’urgence à contacter à tout moment, 24 heures sur 24, 365 jours par an. Un accès sur un site internet disponible (24h-24 – 7j/7). Ce site internet proposera l’accès aux données de consommation et de facturation détaillées de l’ensemble des Points de Livraison sur une période d’enregistrement courant de la date de début d’exécution du marché jusqu’à la date de fin d’exécution.

Cet accès internet doit être maintenu pendant six mois après réception de la dernière facture.

3.PRIX
[bookmark: 3.1._Généralités]
3.1 GENERALITES

Les prix sont exprimés hors toutes taxes. Les taux et assiettes de calcul des différentes taxes et contributions seront précisés dans le mémoire technique.
Le prix de la fourniture de gaz et le prix de son acheminement sont renseignés séparément.

Les prestations faisant l’objet du marché seront réglées par application des prix unitaires.

3.2 COMPOSITION DES PRIX
La structure tarifaire retenue par la collectivité est un prix fixe pour le marché de base.
LE FOURNISSEUR définira pour chaque point de livraison :
· Un coût d’abonnement,
· Un coût forfaitisé des frais de stockage,
· Un coût de molécule fixe pour le marché de base.
Ces postes intègrent obligatoirement l’ensemble des frais du FOURNISSEUR dont notamment les frais fixes, les frais liés à la fourniture de la molécule de gaz naturel, les frais liés à la part distribution et transport, les frais liés au stockage de la molécule, toutes autres obligations et frais du fournisseur, ainsi que les frais liés aux services listés dans le présent CCP.
En revanche, ils ne comprennent pas les coûts suivants qui seront refacturés :
· De la Contribution Tarifaire   d’Acheminement (CTA),
· La Taxe intérieure sur la Consommation de Gaz Naturel (TICGN) en vigueur lors de l’établissement de l’offre,
· De la redevance éventuelle liée au poste de livraison/comptage (location, entretien…), ainsi que des éventuelles facturations établies par le gestionnaire de réseau.

Le dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE / créé par les articles 14 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique (loi POPE) et les articles L221-1 et suivants, R221-1 et suivants et R222-3 et suivants du code de l’énergie est à prendre en compte : si le point de livraison est soumis à une obligation de collecte des certificats d’économie d’énergie, une contribution sera facturée en sus du prix du gaz naturel et toute évolution en cours de marché du prix des CEE devra être signalée par le titulaire. Cette modification conduira à une modification en conséquence des prix facturés dans le cadre du marché, euro pour euro, de façon parfaitement transparente, sans marge ni frais de gestion. 
Le prix associé aux certificats d’économie d’énergies (CEE standard et CEE précarité) visées aux articles L. 221-1 et suivants du Code de l’énergie est exprimé en €/MWh H.T. et est formulé sur la base des coefficients de proportionnalité affectés aux CEE standards et CEE précarités conformément au décret en vigueur au moment de la publication du marché. Le coût en €/MWh qui s'appliquera sera calculé comme suit : TCEE0 = C0 x (PCEE Classique + Cm0 x PCEE Précarité) 
Avec : 
*PCEE Classique = prix à la remise des offres en €/MWh cumac (cumulés et actualisés) du CEE concernant l’obligation d’économies d’énergie relative aux consommateurs qui ne sont pas des ménages en situation de précarité énergétique 
*PCEE Précarité = prix à la remise des offres en €/MWh cumac (cumulés et actualisés) du CEE concernant l’obligation d’économies d’énergie relative aux ménages en situation de précarité énergétique 
*Coefficients réglementaires figurant au Code de l’énergie : 
-C0 : obligation d’économies d’énergie générée en MWh cumac (cumulés et actualisés) par MWh du gaz naturel (article R221-4) en vigueur à la remise des offres 
-Cm0 : coefficient multiplicateur (sans dimension/unité) pour l’obligation relative aux ménages en situation de précarité énergétique (article R221-4-1) en vigueur à la remise des offres 
-TCEE0 : étant donc exprimé en €/MWh. Le TCEE sera révisé en cas d’évolution réglementaire ou législative modifiant le niveau d’obligation de collecte des certificats d’économie d’énergie, à la date d’application de la nouvelle obligation. 
Les coefficients C0 et Cm0 évolueront à la hausse ou à la baisse en cas d’un changement législatif ou réglementaire. Les nouveaux coefficients seront appliqués à la date d’entrée en vigueur de la loi ou du règlement concerné.
Les candidats indiqueront dans leur mémoire technique leur modalités de calcul d’évolution du prix des CEE ainsi que la plateforme utilisée. Le candidat déterminera sur le Bordereau de Prix Unitaires le montant des CEE classique et précaires utilisé pour le calcul du terme de quantité CEE qui sera valorisé sur les factures.

[bookmark: 3.3._Prix_et_révision_des_prix]3.3 PRIX ET REVISION DES PRIX

Dans le cadre de la facturation, le prix de la fourniture de gaz naturel sera décomposé, pour chaque point de comptage, comme suit :
· Un coût d'abonnement, un coût de stockage et un coût de CTA révisable selon l’évolution de l’ATRD (au 1er juillet de chaque année) et l’ATRT (au 1er avril de chaque année) (€HT/an),
· Un coût proportionnel à la consommation correspond à la consommation réelle d’énergie (en MWhPCS) fournie sur le mois de facturation considéré, multiplié par le coût unitaire du MWhPCS du même mois, correspondant au prix fixe de la molécule ;
· Le terme variable de distribution, révisable selon l’ATRD (au 1er juillet de chaque année) (€HT/MWhPCS)
· Les coûts relatifs aux différentes taxes : TICGN (Taxe intérieure sur la consommation de gaz naturel – Tarif en vigueur à août 2025 : 15,43 €HT/MWhPCS) et TVA (5,5 et 20%).

Les taxes et contributions seront refacturées selon leurs valeurs légales. Par ailleurs, pour l'ensemble des sites, l’offre ne devra contenir aucun engagement de consommation (flexibilité totale), aussi bien minimum que maximum. Il ne pourra y avoir de pénalité sous quelque forme que ce soit, si la consommation annuelle n’est pas identique à l’estimation de consommation.

3.4 MODALITES DE FACTURATION
[bookmark: 3.4._Modalités_de_facturation]
LE FOURNISSEUR veillera tout au long de l’exécution du marché à la transparence et à la lisibilité des factures.
La périodicité de facturation est définie selon la fréquence des relèves d'index des points de livraison par le gestionnaire de réseau (GRDF) :
- Périodicité mensuelle ou semestrielle pour les relèves mensuelles ou semestrielles (T2 et T1)
Le FOURNISSEUR aura l'obligation d'appliquer une consommation site par site.
En cas de facturation de consommation estimée, LE FOURNISSEUR veillera, à partir de l’historique des consommations du site, à établir des consommations représentatives de celles constatées sur les exercices précédents.
LE FOURNISSEUR veillera donc à ce que les montants des factures de régularisation soient les plus proches possibles des montants des factures estimées.

Les indications suivantes devront à minima figurer sur les factures du FOURNISSEUR :
· Le nom de l’interlocuteur dédié à la gestion du contrat avec ses coordonnées : ligne téléphonique directe + adresse électronique + adresse courrier,
· La date de la facture et la date contractuelle de son règlement,
· Nom et adresse du destinataire de la facture,
· Lieu de consommation,
· Référence interne au POUVOIR ADJUDICATEUR (numéro de marché …),
· Les numéros et adresses utiles au POUVOIR ADJUDICATEUR pour toutes demandes d’informations, de conseils et de dépannage,
· La référence d’acheminement du site (données GrDf), ainsi que le numéro de PCE,
· Le profil de consommation (P12…), la tranche tarifaire (T2, T3) et la CAR,
· Matricule du compteur,
· Débit du point de livraison,
· Détail des différentes contributions et taxes (CTA, TICGN, TVA…),
· Les indications permettant d’identifier si la facture est basée sur une relève réelle ou une relève estimée,
· Des graphiques pour suivre l’historique les évolutions de consommations et de facturation.
· Dates et valeurs des anciens et nouveaux index (relevés ou estimés) et consommations correspondantes en m3 de gaz,
· Coefficient de conversion P, T, z et Pouvoir Calorifique Supérieur,
· Détail des consommations journalières de gaz (kWhPCS), pour un éventuel T4,
· Les consommations journalières de gaz
· Prix unitaires de l’abonnement (€HT), de l’énergie (€HT/kWhPCS), de la CTA, des éventuelles redevances de location et d’entretien des postes de détente ou de livraison, tout autre prix nécessaire à la compréhension de la facture,
· Montants HT des interventions particulières réalisées par le gestionnaire de réseau,
· Montant total HT et TTC, ainsi que la précision du taux de TVA appliqué à chaque poste.

3.5 PRIX APPLICABLES EN CAS D’ENTREE OU DE SORTIE DE SITE
[bookmark: 3.5._Prix_applicables_en_cas_d'entrée_et]
Un site entrant dans le périmètre du contrat se verra appliquer le prix de fourniture figurant au contrat pour le groupe de sites homogènes. Pour tout site sortant du périmètre, le prix cessera de s'appliquer lors de la sortie effective du point de livraison.
Le prix d'acheminement sera celui du TURPE HTA/BT en vigueur pour le site concerné.






3.6 PRIX DES PRESTATIONS DE SERVICES

Les prix des prestations de services sont précisés séparément. Ils sont fermes.
Les autres prestations sont indissociables de la fourniture d'électricité et leur prix est réputé intégré au prix de cette fourniture.
[bookmark: 4._FACTURATION_ET_OUTILS_DE_GESTION]4.FACTURATION ET OUTILS DE GESTION
4.1 REGLEMENT
Le règlement des factures adressées par le Titulaire est effectué par prélèvement Banque de France dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception de la facture.
Si la collectivité constate que la demande de paiement du Titulaire ne comporte pas l'ensemble des pièces et des mentions prévues par la loi ou par le contrat ou que celles-ci sont erronées ou incohérentes, elle peut suspendre le délai de paiement, dans la limite d'une fois.

4.2 INTERETS MORATOIRES

En cas de dépassement du délai maximum de paiement, pour le taux des intérêts moratoires (1M), il est fait application du taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 8 points de pourcentage. Ce taux est mis à jour le 1er janvier et le 1er juillet de chaque année civile.

La formule de calcul des intérêts moratoires est la suivante :
Montant du principal TTC x Nombre de jours de retard x Taux IM
365

Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, due pour tout retard de paiement, en sus des intérêts moratoires est fixé à 40 euros.

4.3 FACTURATION

Le Titulaire adresse chaque mois une facture regroupant la facturation des sites concernés par le marché. Cette facturation comporte un récapitulatif permettant d'avoir une vision synthétique par groupe et/ou par imputation budgétaire, ainsi qu'un détail facturé pour chaque site.
Chaque facture détaillera l’historique de consommation par histogramme, sur 12 mois glissants.
Un fichier XLS devra compléter cette facturation mensuelle. Ce fichier devra fournir les informations suivantes :
· Une synthèse des montants facturés : HT, détail des taxes et contributions, TTC.
· Par type de raccordement : Basse tension, moyenne tension, haute tension
· L'identifiant de chaque site
· La référence d'acheminement
· La référence contrat
· Le nom et l'adresse du site
· Le type d'index (relevé ou estimé)
· La date de début de période de consommation
· La date de fin de période de consommation
· En cas de prime fixe : le mois concerné et le montant facturé HT en €
· La consommation facturée par poste horo-saisonnier en kWh
· Le total consommé en kWh
· Le prix unitaire de l'énergie par poste horo-saisonnier en c€/kWh
· Le montant facturé HT par poste horo-saisonnier en c€/kWh
· L'utilisation du réseau de distribution en €.HT
· Les taxes et contributions
· Le total TVA en €
· Le détail TVA par taux en €, et total général TVA en €
· Le total TTC en €
· Le numéro de l'accueil clientèle
· Le numéro du dépannage gaz

4.4 ALERTE SUR DERIVE DE CONSOMMATION ET ALERTE DE DEPASSEMENT

Le Titulaire met à disposition de la collectivité un service d'alertes par email :
· Alerte en cas de dépassement de puissance ;
· Alerte en cas de dérive de consommation : dépassement d'un seuil exprimé en % par rapport à la consommation de l'année passée sur la même période de consommation.
4.5 SUIVI DES CONSOMMATIONS ET DES FACTURATIONS

Le Titulaire met à disposition de la collectivité un service en ligne lui permettant de gérer son budget énergétique et de maîtriser ses dépenses et ses consommations.
Ce service doit permettre le contrôle des dépenses de gaz, de suivre et d'analyser les consommations, et comporter les fonctionnalités suivantes :
· une base de données sécurisée avec une mise à jour à chaque émission de facture,
· une possibilité de partage des informations avec différents collaborateurs,
· un accès aux données contractuelles et de facturation,
· un suivi des dépenses et consommations par site ou par regroupement personnalisé,
· un affichage des donnés sous forme de tableaux et de graphiques,
· des alertes paramétrables de consommation,
· des exports personnalisables de l'ensemble des données,
· un archivage des données pendant 5 ans minimum.

4.6 SUIVI DU MARCHE

Le Titulaire est tenu d'assurer un suivi personnalisé, permanent et de qualité. À ce titre, il formalise dans son mémoire technique l'organisation et les moyens qu'il juge les plus pertinents afin d'assurer le suivi attendu. Le Titulaire désigne un interlocuteur privilégié pour le suivi du marché et plus généralement pour tout ce qui touche à la relation clientèle. Cet interlocuteur a toute qualité pour traiter les questions techniques, économiques et administratives dans le cadre du présent marché.
En cas de changement d'interlocuteur au cours du marché, le Titulaire s'engage à en aviser la collectivité par écrit et, sauf cas de force majeure, avant le remplacement de l'interlocuteur désigné. Le Titulaire prendra toutes les dispositions nécessaires afin que le changement d'interlocuteur n'ait aucun impact sur la qualité du suivi.

[bookmark: 5._OBLIGATIONS_DU_TITULAIRE]En cas de question sur les aspects contractuels, le Titulaire s'engage à apporter une réponse dans un délai maximum de 5 jours ouvrés. Lorsque la réponse nécessite une sollicitation du gestionnaire de réseau par le Titulaire, le délai est allongé du temps correspondant au temps de réponse du gestionnaire de réseau.

5.OBLIGATIONS DU TITULAIRE
5.1 CHANGEMENT AU SEIN DU TITULAIRE

En cas de modification de sa dénomination sociale, le Titulaire doit impérativement en informer par écrit la collectivité et communiquer un extrait K bis mentionnant ce changement, dans les plus brefs délais.
Le transfert du marché à la société née d'une fusion ou d'une absorption du Titulaire ne peut s'opérer de plein droit sans agrément préalable des différentes collectivités, qui ne pourront le refuser sans motif légitime.
Le Titulaire doit en informer les différentes collectivités dans les plus brefs délais et produire les documents et renseignements concernant la nouvelle société à qui le marché est cédé : copie de l'acte de fusion ou d'absorption définitif déposé au Greffe du Tribunal de Commerce territorialement compétent et tous les documents demandés dans le cadre du présent marché et établis désormais par ladite société.
La cession du marché acceptée préalablement par la collectivité fera l'objet d'un avenant constatant le transfert du marché au nouveau Titulaire.

5.2 ASSURANCES
Le Titulaire, les co-contractants, et les sous-traitants désignés dans le marché devront justifier au moyen d'une attestation portant mention de l'étendue de la garantie d'une assurance couvrant les conséquences pécuniaires de responsabilité civile (RC) qu'ils encourent vis-à-vis des tiers et de la Personne publique en cas d'accident ou de tous dommages causés à l'occasion de l'exécution du marché.
À tout moment durant l'exécution de la prestation, le Titulaire doit être en mesure de produire cette attestation dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande.

5.3 PENALITES

En cas de manquement aux obligations prévues dans le présent CCP, le titulaire se verra appliqué les pénalités suivantes, après mise en demeure :
· 500 €/semaine de retard pour la correction d'un manquement relatif à l'exécution des prestations du présent contrat, et notamment des services associés, à compter d’un délai de 10 jours à réception d'une   Lettre   Recommandée   avec AR de la collectivité, faisant état de ce manquement,
· 100 €HT par absence à une réunion de suivi du présent marché sollicitée par la collectivité (dans la limite de 3 réunions au maximum par an),
· En cas d’impossibilité de joindre un représentant du titulaire, une pénalité de 200 €HT/jour d’impossibilité de joindre un correspondant et ce, après 2   jours ouvrés   sans   réponse,
· 100 €HT/jour pour toute absence de réponse à une question écrite de la collectivité, pour tout document non transmis ou défaut de communication à la collectivité dans les délais prévus dans l’article 10 du présent marché.
· 500 €HT/jour/compteur en cas d’absence de fourniture de plus de 12 (douze) heures consécutives, du fait exclusif du titulaire.
L’extranet devra être fonctionnel et accessible par la collectivité quinze jours maximum après la prise d’effet du marché. A défaut, une pénalité de 50 €HT/jour sera appliqué.
La non-transmission des justificatifs à la collectivité sera sanctionnée par l’application d’une pénalité de 50 €HT/jour de retard à compter de la date d’échéance des habilitations ou dans les 15 jours suivants une demande de transmission de ces éléments par la collectivité.

5.4 LITIGES

En cas de non-respect d'une des dispositions prévues au présent marché, les deux parties font leurs meilleurs efforts pour trouver une solution satisfaisante dans les délais les plus courts. En l'absence de résorption du litige, et après mise en demeure restée sans effet, la partie lésée est en droit de procéder à la résiliation du marché.

5.5 RESILIATION

5.5.1 Résiliation aux torts du Titulaire
Le marché peut, selon les modalités ci-dessous, être résilié de plein droit aux torts du Titulaire sans que celui-ci ne puisse prétendre au versement d'une quelconque indemnité :
· Lorsque le Titulaire a contrevenu à la législation, à la réglementation sur le travail ou s'est livré à des actes frauduleux,
· Lorsque le Titulaire a contrevenu à l'obligation de confidentialité qui s'impose à lui,
· Lorsque le Titulaire a cédé le contrat sans avoir informé et obtenu l'accord préalable de la collectivité,
· Lorsque le Titulaire ne s'est pas acquitté de l'une de ses obligations prévues au contrat,
La résiliation pour faute ne fait pas obstacle à l'engagement par la collectivité d'une action visant l'obtention de dommages-intérêts.

5.5.2 Disparition et incapacité du Titulaire
En cas de disparition ou d'incapacité du Titulaire, la résiliation du présent marché peut intervenir de plein droit, sauf si la collectivité accepte leur continuation par les personnes qui auraient été préalablement désignées. En cas de résiliation, cette dernière n'ouvre aucunement droit au versement d'indemnités.

5.5.3 Redressement ou liquidation judiciaire
En cas de redressement judiciaire, le marché est résilié, si après mise en demeure de l'administrateur judiciaire, dans les conditions prévues à l'article L.622-13 du code de commerce, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du Titulaire.
En cas de liquidation judiciaire du Titulaire, le marché est résilié si, après mise en demeure du liquidateur, dans les conditions prévues à l'article L. 641-10 du code de commerce, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du Titulaire.

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le Titulaire, à aucune indemnité.
Le marché est liquidé en tenant compte des livraisons terminées et admises ainsi que des livraisons non terminées que la collectivité pourrait considérer comme admises ainsi que des pénalités éventuellement applicables.
Le décompte de liquidation est arrêté par le représentant légal statutaire de la collectivité.

5.5.4 Résiliation ouvrant droit à indemnisation du Titulaire
La collectivité peut à tout moment, pour des motifs d'intérêt général et moyennant un préavis de deux mois, mettre fin à l'exécution des prestations faisant l'objet du marché avant l'achèvement de celles-ci. La fin de l'exécution des prestations précitées pour l'ensemble des points de livraison du marché entraîne alors la résiliation du marché.
Dans ce cas, cette résiliation ouvre droit à indemnités au profit du Titulaire à hauteur de la valeur résiduelle de l'abonnement correspondant à la fourniture d'électricité.
De même, en cas de résiliation du marché aux torts du pouvoir adjudicateur, la résiliation ouvre de plein droit à indemnité au profit du Titulaire selon les mêmes modalités que celles définies ci-dessus.

5.6 TRIBUNAUX COMPETENTS

En cas de litige, la loi française est seule applicable et les tribunaux français seuls compétents.
En cas de litige relatif à l'application ou à l'interprétation d'une ou plusieurs clauses du présent accord- cadre, le litige sera soumis au tribunal administratif du secteur (Versailles).

	Nom officiel : Tribunal administratif de Versailles

	Adresse postale : 56 avenue de Saint Cloud

	Localité /Ville : Versailles Cedex
	Code Postal : 78011
	

	Courrier électronique (courriel) : greffe.ta-versailles@juradm.fr
	Téléphone : 01 39 20 54 00
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